
 

 

Communiqué de presse 

 

Michel TEYSSEDOU accède à la présidence de 
TEARA  

(Territoire d’énergie Auvergne-Rhône-Alpes)  
 

C’est le Syndicat Départemental d’Energies du Cantal qui prend la présidence de l’union 
régionale TEARA. Ainsi, Michel TEYSSEDOU, maire de Parlan, président de la 
communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne, président du syndicat 
d’énergies du Cantal a été élu président de TEARA à l’occasion de la réunion qui s’est 
tenue à VEZAC le 13 février 2019. Il succède à Jean-Paul AMOUDRY, président du SYANE 
en Haute-Savoie. 

 

TEARA : LE RESEAU REGIONAL DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 
D’ENERGIES 

Les 13 syndicats intercommunaux d’énergies (Territoires d’énergie) de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes se sont regroupés — dès 2010 pour les 9 syndicats de Rhône-Alpes rejoints en 
2016 par les 4 syndicats auvergnats — au sein de TEARA afin de partager leurs expériences 
et de mener des actions conjointes. Chaque structure assure le rôle d’autorité concédante 
de la distribution d’électricité et de gaz sur son territoire. Les réseaux sont ainsi propriété 
des syndicats par transfert de compétence des communes. L’union est notamment active 
pour assurer le contrôle des concessionnaires Enedis et GRDF d’une manière cohérente à 
l’échelle régionale.  

TEARA est avant tout une structure de collaboration, qui ne se substitue pas à la gouvernance 
locale de chacun de ses membres. 

Les syndicats d’énergies membres de TEARA ont développé des compétences liées à la 
transition énergétique et à l’aménagement numérique du territoire. Les 13 structures 
regroupent 4 400 collectivités et œuvrent sur le territoire régional avec un budget annuel 
de 800 millions d’euros. Selon les départements, les syndicats représentent entre 10 et 30 % 
de l’activité publique du BTP (travaux d’électrification, éclairage public, réseaux, énergies 
renouvelables, fibre optique, bornes de recharge…). Ces travaux génèrent environ 
15 000 emplois sur le territoire. 

TEARA permet le développement et la coordination d’actions telles que le conseil en énergie 
partagée permettant aux collectivités de bénéficier de l’expertise d’agents mutualisés pour 
réduire les dépenses énergétiques de bâtiments publics. La moitié des syndicats membres 



de TEARA agissent dans ce domaine. Cette collaboration concerne aussi la création du réseau 
de bornes de recharge interdépartemental Eborn. 

La présidence de TEARA est assurée à tour de rôle, annuellement, par le président de chacun 
de ses membres. En 2018, c’est Jean-Paul AMOUDRY, président du SYANE (74) qui a assumé 
ce rôle. Pour l’année 2019, c’est Michel TEYSSEDOU, président du SDEC (15) qui a été élu. 

 

Michel TEYSSEDOU   

Président du Centre National des Jeunes Agriculteurs 
(CNJA) de 1984 à 1988, 

Président de la Fédération Départementale des Syndicats 
d’Exploitants Agricoles (FDSEA) du Cantal de 1989 à 1993, 

Secrétaire Général Adjoint de la Fédération Nationale des 
Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA) de 1993 à 1996, 

Président de la Chambre d’Agriculture du Cantal de 1995 
à 2001, 

Maire de PARLAN depuis 2008, 

Président du Syndicat Départemental d’Energies du 
Cantal depuis le 22 Juillet 2014, 

Président de la Communauté de Communes de la Châtaigneraie Cantalienne depuis Janvier 
2017. 

 

 


